
 

LE SE-Unsa organise un 

stage ouvert à tous les PLP  

(adhérent ou non adhérent) 

  

LE MARDI 23 JANVIER 2018  

9H-16H 

Au lycée Stanislas à Villers-lès-Nancy (54) 

Une journée d’échanges et d’informations sur les actualités de notre métier 

Ordre du jour : 

- Chantiers Voie Pro 

- PPCR : le point 

- Carte des formations (informations académiques)  

- Vos questions  

Intervenants : 

- M. Stéphane DEPIERRE = délégué national SE-UNSA / PLP 

- M. Régis LOUYOT = secrétaire académique  

- Mme Véronique MACE = responsable Voie Pro pour l’académie de Nancy-Metz 

Votre autorisation d’absence pour stage syndical doit parvenir au Recteur sous couvert 

du chef d’établissement un mois avant le stage, soit avant les vacances de Noël 

 SE-UNSA  de Nancy-Metz  

4 rue Alfred Mézières 54 000 Nancy 

Tél. 03-83-30-74-69 www.sections.se-unsa.org/nancy-metz 

Mail : ac-nancy-metz@se-unsa.org 

 

 

http://www.sections.se-unsa.org/nancy-metz
mailto:ac-nancy-metz@se-unsa.org


 

  

Nom :  Prénom :  

Professeur de......................................................................................................................................  

Etablissement* ...................................................................................................................................  

  

À Monsieur le Recteur  

S/C Monsieur (Madame) le/la chef 

d’établissement 

Nom de l’établissement 

  

Conformément aux dispositions prévues à l’article 34 (7°) de la loi 84-16 du 11 janvier 1984, modifié par la loi n° 

91-715 du 26 juillet 1991, définissant l’attribution des congés pour formation syndicale, j’ai l’honneur de solliciter 

un congé 

le  ……………………………………… pour participer à un stage de formation syndicale. 

Ce stage se déroulera au Lycée Stanislas à Villers-lès-Nancy (54) le mardi 23 janvier 2018 

Il est organisé par le Centre d’Histoire Sociale, de Recherches, de Formation et de Documentation de la F.E.N 

devenue UNSA Education (dont le CHSRFD est l’organisme habilité). Centre figurant sur la liste arrêtée par le 

Ministre de la Fonction Publique, ainsi qu’il est prévu aux articles 1er, du décret 84-474 du 15 juin 1984, de l’arrêté 

du Ministre de la Fonction Publique du 2 février 1995 et de l’arrêté du Ministre de la Fonction Publique de la 

réforme de l’État et de la décentralisation du 11 décembre 1995. 

A , le   

Signature : 

  

* Nom et adresse de votre établissement. Si vous êtes remplaçant.e., votre établissement de rattachement. 

COMMENT S’INSCRIRE : 

Tous les personnels ont droit à 12 jours de formation 

syndicale par an en plus des 3 réunions d’information 

syndicale. L’autorisation d’absence est alors de droit. Envoyer 

à votre supérieur hiérarchique,  par le biais du secrétariat de 

l’établissement une demande au plus tard 1 mois à l’avance 

soit le 22/12/2017 (à cause des  vacances de Noël)  

  

IMPORTANT : La non réponse de 

l’administration 15 jours avant le 

début du stage vaut acceptation. 

MODELE DE DEMANDE DE CONGÉ 

POUR FORMATION SYNDICALE 


